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La propharmacie continue à 
être pointée du doigt par cer-
tains parlementaires et em-
ployés fédéraux alors que l’ar-
rêt du Tribunal fédéral concer-
nant les villes de Zurich et de 
Winterthour et le succès de la 
votation dans le canton de 
Schaffhouse plaident large-
ment en sa faveur. 

Cette année, deux lois 
 fédérales de première impor-

tance pour le corps médical vont être révisées: la loi sur les 
produits thérapeutiques (LPTh) et la loi sur les professions 
médicales (LPMéd). En 2010 déjà, lors de la consultation rela-
tive à la LPTh, la proposition de l’ancien conseiller fédéral 
Pascal Couchepin de limiter voire de supprimer la prophar-
macie a suscité une vive indignation. Une telle exigence va 
non seulement à l’encontre de la volonté de la population, 
mais elle est également contre-productive en termes de coûts 
dans le domaine de la santé. Le succès de la votation de no-
vembre dernier dans le canton de Schaffhouse montre une 
nouvelle fois que les citoyens veulent aussi pouvoir recevoir 
leurs médicaments de leur médecin. Les chiffres parlent 
d’eux-mêmes: dans les villes de Schaffhouse et de Neuhausen, 
71,5% de la population s’est exprimée en faveur de la pro-
pharmacie. J’en profite pour féliciter la société des médecins 
du canton de Schaffhouse pour ce succès exceptionnel et 
pour la remercier de sa forte mobilisation.

La société des médecins du canton de Zurich a également 
vu son engagement récompensé. Après trois succès en vota-
tion, plusieurs actions en justice et un arrêt décisif du Tribunal 
fédéral l’année dernière, la propharmacie a finalement été in-
troduite le 1er mai 2012 dans les villes de Zurich et de Winter-
thour. Le canton de Zurich est ainsi le 14e canton à autoriser la 
propharmacie sur l’ensemble de son territoire, bientôt suivi 
par celui de Schaffhouse. Dans les cantons de Berne et des 
 Grisons, la propharmacie est d’ores et déjà autorisée de ma-
nière partielle. En Suisse alémanique, seuls les cantons de 
Bâle-Ville et d’Argovie n’ont pas encore franchi le pas. 

La remise de médicaments au cabinet médical n’existe 
pas qu’en Suisse mais également dans différents pays 
 d’Europe. En Allemagne, les médecins de famille ont relancé 
la discussion à ce sujet. En septembre 2012, l’assemblée des 
délégués de l’Association allemande des médecins de famille 
a chargé son comité d’examiner sérieusement l’introduction 
de la propharmacie. Vous en apprendrez davantage à la page 
55 de ce numéro du Bulletin des médecins suisses. 

En octobre 2012, lors d’une conférence de presse, santé-
suisse a affirmé que la remise des médicaments par le méde-
cin était rémunérée à la fois par le TARMED et par la marge. 
Selon elle, les frais logistiques générés seraient également in-
clus dans le TARMED. Les allégations de santésuisse sont 
fausses, inexactes et manquent de pertinence. Comme il fal-
lait s’y attendre, cela a incité les pharmaciens à entrer à leur 
tour dans une polémique contre la propharmacie et le corps 
médical. Heureusement, la FMH a été en mesure de rétablir 
clairement la vérité grâce à la documentation du TARMED. 
Reste qu’avec ces accusations, santésuisse a causé un tort inu-
tile et manqué de rigueur scientifique. 

En réalité, la rémunération de la prestation médicale et 
des frais logistiques générés par la remise de médicaments au 
cabinet s’effectue exclusivement via la marge officielle. Les 
médecins ne bénéficient d’aucune «double rémunération», 
contrairement aux pharmaciens par exemple, avec la rému-
nération des médicaments basée sur les prestations (RBP). En 
termes de coûts, la propharmacie s’avère également très inté-
ressante puisque les coûts de médicaments par assuré sont 
plus bas dans les cantons qui connaissent ce système. Cette 
comparaison ne tient pas compte des coûts supplémentaires 
générés par la RBP des pharmaciens. 

Après de nombreux débats parlementaires et votations 
populaires cantonales, la propharmacie reste un modèle à 
succès largement soutenu, plébiscité par le peuple, adapté 
aux besoins des patients et avantageux en termes de coûts. 
Remettre ce modèle en question reviendrait à ignorer la 
 volonté populaire et le fédéralisme.  
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